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Notre première stratégie européenne de recherche et d’innovation

L’Union de l’innovation peut-elle encore réussir ? Le Conseil européen  

du 4 février et le livre vert de la Commission européenne (voir p. 2 à 4) 

ont répondu avec conviction à cette question. La méthode choisie pour 

y parvenir consiste à achever l’unification de l’Espace européen de la 
recherche d’ici 2014. Même si cet espoir paraît excessif, il présente 
l’avantage d’imposer concertation, coordination, cohérence aux stratégies 

nationales. L’intérêt général primerait alors sur la conservation des prés 

carrés ! Le futur programme-cadre de recherche et d’innovation s’annonce 

donc sous les meilleurs augures.Pour mener à bien ce grand projet, priorité est donnée à la coordination 

des stratégies nationales, pour qu’elles programment et financent ensemble 

les travaux de la recherche publique. Le Conseil européen de la recherche 

(ERC) ayant apporté la preuve de sa capacité à accroître l’attractivité 
internationale des sites de recherche européens, il devrait être renforcé tant 

financièrement que dans son rôle de pilote de la recherche aux frontières 

de la connaissance.
La réussite passera aussi par une ingénierie combinant tous les 
financements disponibles, tant pour relever les grands défis de société que 

pour renforcer la compétitivité des entreprises qui produisent en Europe. 

Union européenne, États, régions, mais aussi entreprises et banques 
seraient mis à contribution et se partageraient la charge financière.
Pour passer du rêve à la réalité, il manque encore un cadre stratégique 

commun. Ne serait-il pas judicieux que le quart du budget de l’Union 
concourt à l’invention des emplois de demain ? 10 % seraient inscrits pour 

le programme-cadre de recherche et d’innovation, 15 % dans les fonds 

structurels. 
Le livre vert présenté le 9 février appelle à un large débat. Sur quelles bases 

le mener ? Quelles propositions mettre en avant pour étendre les réussites 

à ceux qui manquent de peu leur financement européen (voir p. 6 à 7). 

Comment réussir les transferts de connaissances (voir p. 8 à 10) entre la 

recherche, la société et l’économie tout en visant la valorisation des titres de 

propriété intellectuelle souhaitée par la CE et le Conseil européen. 
Entre les exigences d’une stratégie européenne de recherche et d’innovation 

et le rempart temporaire du repli national, les jeux ne sont pas faits. 
Proposer, partager, développer des liens d’étroit compagnonnage sont 

les conditions de la révolution culturelle qui nous est proposée. À nous de 

choisir.

A.Q.

 Avenir
Intégrer tous les financements de la recherche, de la démonstration et de l’innovation dans un cadre stratégique commun européen ?

2 à 4

 Action 
Trois nouvelles mesures vont simplifier la vie des chercheurs et des patrons de PME

6 à 7

Transfert de connaissances : la réussite commerciale passe par la formation des capacités d’appropriation du client

8 à 10

 Résultats 
Coopération : ces participants français qui ratent de peu leur financement européen

11 à 13

À lire dans vos archives ! 
Retrouvez les articles qui vous intéressent ! 14


